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DEC DNB 

Réf N° DEC/POLECOLLEGE/CFG/XIII/25/5 

Affaire suivie par :  

Damien ANCRENAZ 

Tél : 04 76 74 77 90  

Mél : dec.clg-cfg@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 
 

ARRETE 

N° DEC/POLECOLLEGE/CFG/XIII/25/5 du 7 janvier 2025 

 
 
- Vu les articles D332-23 à D332-29 du Code de l’éducation ; 
 
- Vu la note de service n°2016-090 du 22 juin 2016 relative à l’instauration et l’organisation de la cérémonie 
républicaine de remise du diplôme national du brevet et du certificat de formation générale ; 
 
- Vu l’arrêté du 19 juillet 2016 relatif aux conditions de délivrance du CFG ; 
 

 

Article 1 : La rectrice de l’académie de Grenoble fixe la période d’ouverture du registre des inscriptions à l’examen 
du certificat de formation générale, pour l’académie de Grenoble, au titre de la session de juin 2025, du lundi 13 
janvier au mardi 4 février 2025 ; 
 
Article 2 : Il revient au service du rectorat de la division des examens et concours de procéder à l’organisation 
générale de l’examen pour tous les départements de l’académie de Grenoble ; 
 
Article 3 : Le diplôme du Certificat de Formation Générale est délivré par un jury académique dont la désignation 
des membres est effectuée conformément aux modalités prévues à l’article D332-26 du code de l’éducation ; 
 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Pour la rectrice et par délégation 

La secrétaire générale adjointe 

 

 

Céline HAGOPIAN 



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL complémentaire n° SGAMISEDRH-BZREC-2025-01-03-01

fixant la liste des candidats agréés à l’emploi de policier adjoint de la police nationale 

session 2024, organisée dans le ressort du SGAMI Sud-Est V8

La préfète de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU les articles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du code de la sécurité intérieure,

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du ministère de 
l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  30  décembre  2019  modifiant  l’arrêté  du  6  juin  2006  portant  règlement  général
d’emploi  de  la  police  nationale  et  abrogeant  l’arrêté  du  24  août  2000  fixant  les  droits  et  obligations
des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU la circulaire du 2 janvier 2020 INTC1932600C relative aux adjoints de sécurité de la police nationale ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 mai 2024 fixant la composition du jury chargé de la notation des épreuves sportives 
de recrutement à l’emploi de policiers adjoints de la police nationale session numéro 2024/3, organisées dans le 
ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 2024 fixant la composition du jury chargé de notation de l’épreuve 
d’entretien avec le  jury  pour  le  recrutement  à l’emploi  de policiers  adjoints  de la  police nationale 
session numéro 2024/3, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 04 septembre 2024 fixant la composition du jury chargé de la notation des 
épreuves  sportives du  recrutement  à  l’emploi  de  policiers  adjoints  de  la  police  nationale  session 
numéro 2024/4, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 octobre 2024 fixant la composition du jury chargé de notation de l’épreuve 
d’entretien avec le  jury  pour  le  recrutement  à l’emploi  de policiers  adjoints  de la  police nationale 
session numéro 2024/4, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 octobre 2024  fixant la composition du jury chargé de la notation des 
épreuves  sportives du  recrutement  à  l’emploi  de  policiers  adjoints  de  la  police  nationale  session 
numéro 2024/5, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral  du 15 novembre 2024 fixant  la  composition du jury  chargé de notation de 
l’épreuve d’entretien avec le  jury  pour  le  recrutement  à l’emploi  de policiers  adjoints  de la  police 
nationale session numéro 2024/5, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;
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SUR la proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

ARRÊTE :

Article 1 : La liste des candidats agréés à l’emploi de policier adjoint de la police nationale – session 2024/3, 
session 2024/4 et session 2024/5, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est, est complétée comme suit :

ETIENNE KYLLIAN 2024/3

GAUDEL FRANCK 2024/3

HASSANI REDA 2024/3

JACQUET JORIS 2024/3

CHEDDAD WALID 2024/4

FORTEZA YOHANN 2024/4

JORRY MANON 2024/4

LOPEZ MORGAN 2024/4

MALIDE EMA 2024/4

MANSART ZIAN 2024/4

MARQUES YANNIS 2024/4

MERET VALENTIN 2024/4

MOLLARD REMY 2024/4

PROST THOMAS 2024/4

ABRANTES BENJI 2024/5

AUDIN MATTHEO 2024/5

BABUT MAUGAN 2024/5

BELTRAN BRICE 2024/5

BOUILLET AURELIEN 2024/5

CALISTO MARIA 2024/5

CAPEL TRISTAN 2024/5

FETTOUHI VALENTIN 2024/5

FEVRE VICTORIEN 2024/5

GRANGER JULIE 2024/5

GUIBERTEAU ENZO 2024/5

JULIAN LELIA 2024/5

KARAARSLAN NAYEL 2024/5

LASSAIGNE CLOVIS 2024/5

LERY JESSY 2024/5

LIRON CANELLE 2024/5

MAILHES THEO 2024/5

PENALVA HUGO 2024/5

PERRIER AUDREY 2024/5

PLANTIER ANTONIN 2024/5

PROUVEUR BERENICE 2024/5

REGNIER FLORIAN 2024/5

RICHARD CAMILLE 2024/5
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RODRIGUES THEO 2024/5

SERGENT HIPPOLYTE 2024/5

SEVEAU BIJAN 2024/5

STUPENENGO CLARA 2024/5

VIGNON FLORENT 2024/5

Liste arrêtée à 29 noms.

Article 2     :   Le préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent.
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                   Lyon, le 10 janvier 2025
                    

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des ressources humaines

Audrey MAYOL
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté n° 2024-10-0246 

 

Portant retrait temporaire de l'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de la 

société AMBULANCE VILLE NOUVELLE 69 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 6312-1 à L. 6313-1 et R. 6312-1 à R. 6314-

6 ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la  directrice générale 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ;  

 

Vu l’arrêté n° 2022-10-106 du 11 août 2022 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres délivré à la société AMBULANCE VILLE NOUVELLE 69 ;  

 

Vu l’arrêté n° 2022-19-0146 du 28 octobre 2022 portant fixation du cahier des charges pour 

l'organisation de la garde et de la réponse à la demande de transports sanitaires urgents dans le 

département du Rhône, applicable au 1er novembre 2022 ; 

 

Vu le courrier électronique de l’agence régionale de santé en date du 18 septembre 2024, adressé à 

monsieur Medhy DJELLOULI, représentant de la société AMBULANCE VILLE NOUVELLE 69, l’invitant 

à faire part de ses observations sur les faits relatifs à la réalisation des missions du service d’aide 

médicale urgente (SAMU) pour lesquelles les données relevées du 01 juillet 2024 au 16 septembre 

2024  mettent en évidence des horodatages correspondants à des délais entre le départ du lieu de 

prise en charge et la fin de mission fréquemment inférieurs à cinq minutes, traduisant très 

vraisemblablement un usage non conforme du terminal de liaison automatisé « TLA » obérant la 

traçabilité de la prise en charge ; 

 

Vu le courrier recommandé de l’agence régionale de santé en date du 30 septembre 2024, adressé 

à monsieur Medhy DJELLOULI, représentant de la société AMBULANCE VILLE NOUVELLE 69, 

l’informant qu’il n’avait pas apporté les éléments d’observation à la date butoir du 25 septembre 

2024 et l’invitant à présenter ses observations lors du prochain sous-comité des transports 

sanitaires (SCoTS) qui se tiendrait le 17 octobre 2024 à 15h10 ;  

 



Vu le courrier électronique parvenu à l’agence régionale de santé le 03 octobre 2024 par lequel 

monsieur Medhy DJELLOULI a présenté ses observations écrites sur les faits reprochés à sa société ;  

 

Vu le second courrier électronique parvenu à l’agence régionale de santé le 03 octobre 2024 par 

lequel monsieur Medhy DJELLOULI demande des précisions sur les dates et heures d’interventions 

au titre du service d’aide médicale urgente (SAMU) concernées par les faits reprochés à sa société ;  

 

Vu le courrier électronique de l’agence régionale de santé en date du 10 octobre 2024, adressé à 

monsieur Medhy DJELLOULI, représentant de la société AMBULANCE VILLE NOUVELLE 69, lui 

adressant le listing des données E.LISA relevées du 01 juillet 2024 au 16 septembre 2024 ; 

 

Vu les observations orales présentées par monsieur Medhy DJELLOULI lors de la réunion du sous-

comité des transports sanitaires (SCoTS) du 17 octobre 2024 ; 

 

Vu l’avis du sous-comité des transports sanitaires (SCoTS) du Rhône en date du 17 octobre 2024 ; 

 

Considérant que l’article R. 6312-17-1 du code de la santé publique dispose que : « I.-Le service d'aide 

médicale urgente mentionné à l'article L. 6311-2 peut solliciter les entreprises titulaires de l'agrément 

de transport sanitaire pour toute demande de transport sanitaire urgent, nécessitant une réponse 

rapide et adaptée à l'état du patient. […] » 

 

Considérant que ce recours du SAMU aux entreprises de transports sanitaires nécessite une 

communication rapide, efficace et sécurisée ; 

 

Considérant qu’à cette fin le cahier des charges relatif à l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents dans le département du Rhône et de la Métropole de 

Lyon, applicable au 1er novembre 2022, lequel prévoit que chaque entreprise dispose d’un terminal 

de liaison automatisé « TLA » rattaché à un compte à partir duquel il est obligatoire de bien 

renseigner les informations de chacun des « TLA » pour chacun des véhicules afin que le service 

d’aide médicale urgente (SAMU) puisse recontacter directement les équipages en cas de nécessité ; 

 

Considérant que des horodatages d’une durée extrêmement réduite, fréquemment inférieure à 5 

minutes, ont été relevés depuis la plateforme de régulation du service d’aide médicale urgente 

(SAMU) « E. LISA » ;  

 

Considérant que les horodatages ainsi transmis nuisent à la fiabilité et à la traçabilité de 

l’information relative à la prise en charge des patients ;  

 

Considérant que ces constats aient été de nature à émettre un doute sérieux quant au fait que les 

prises en charge des patients étaient effectuées dans les délais impartis ; 

 

Considérant que ce manquement est susceptible de porter préjudice à la qualité de la prise en 

charge des patients et à leur sécurité; ; 

 

Considérant que la société AMBULANCE VILLE NOUVELLE 69 n’a pas respecté les règles afférentes 

à la bonne utilisation du terminal de liaison automatisé « TLA » ; 

 

Considérant que le gérant, monsieur Medhy DJELLOULI a été invité par l’agence régionale de santé 

à présenter des observations orales et écrites en défense ;  



Considérant que monsieur Medhy DJELLOULI affirme tant dans son courrier électronique du 03 

octobre 2024 que dans ses observations orales présentées devant le sous-comité des transports 

sanitaires (SCoTS), avoir demandé des explications sur les délais d’interventions et d’utilisation des 

terminaux de liaison automatisés « TLA » auprès de ses équipages et que ceux-ci confirment qu’ils 

ne les utilisaient pas correctement et donnaient comme explication les urgences et la priorité 

d’apporter les soins nécessaires ainsi que la meilleure prise en charge de leurs patients ;   

 

Considérant que le manquement est ainsi caractérisé et non contesté ;  

 

Considérant que l'article R. 6312-5 du code de la santé publique dispose qu'en cas de manquement 

aux obligations prévues aux articles R. 6312-1 à R. 6312-28-1 du même code (section 1 : agrément des 

transports sanitaires), le directeur général de l'agence régionale de santé peut retirer 

temporairement ou sans limitation de durée l'agrément à son bénéficiaire ; 

 

Considérant qu’il convient de proportionner la sanction à la gravité des faits constatés, aux 

circonstances de leur commission et au comportement général de l’auteur des faits ; 

 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : L'agrément n° 69-400 délivré à la société AMBULANCE VILLE NOUVELLE 69 sise 1607 

route de Strasbourg – 69140 Rillieux-la-Pape et gérée par monsieur Medhy DJELLOULI est retiré pour 

une durée de deux semaines, du : 

 

Lundi 20 janvier 2025 à 06h00 au lundi 03 février 2025 à 05h59 

ARTICLE 2 : Durant cette période, aucun transport sanitaire ne pourra être réalisé par les véhicules 

affectés à l'entreprise de transports sanitaires AMBULANCE VILLE NOUVELLE 69. 

 

ARTICLE 3 : Une copie du présent arrêté sera adressée à la caisse primaire d’assurance maladie du 

Rhône. 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif de Lyon, sis 184 rue Duguesclin 69 433 LYON CEDEX 03, qui peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de 

sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers.  

Le dépôt d'un recours n'est pas suspensif de la sanction. 

 

ARTICLE 5 : La directrice générale de l’agence régionale de santé et le directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône.  

 

Lyon, le 12 décembre 2024 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 
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DECISION TARIFAIRE N°28100 (ARS ARA N° 2024-06-216) PORTANT MODIFICATION 

POUR 2024 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COM-

MUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION ENVOL ISERE AUTISME - 380011999 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FOYER D'ACCUEIL MÉDICALISÉ 

L'ENVOLÉE - 380012039 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD OUTREBLEU DE ROUSSILLON - 

380016931 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD ORION GRENOBLE-GRÉSIVAU-

DAN - 380017335 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 20/11/2024 publiée au Journal Officiel du 05/12/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le direc-

teur de la délégation Départementale de ISERE en date du 30/08/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 2035 en date du 10 juin 2024 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION ENVOL ISERE AUTISME (380011999), a été 

fixée à 4 449 384,32 €, dont -188 337,69 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 4 449 384,32 € (dont 4 449 384,32 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

380012039 1 234 920,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 398 891,43 0,00 

380016931 0,00 0,00 1 134 107,16 0,00 191 325,83 148 597,12 0,00 0,00 

380017335 0,00 0,00 1 124 439,04 0,00 217 102,88 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

380012039 96,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

380016931 0,00 0,00 145,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

380017335 0,00 0,00 144,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 370 782,02 € (dont 370 782,02€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 637 722,01 €. Elle se répartit de la 



3 
 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 4 637 722,01 € 

(dont 4 637 722,01 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

380012039 1 228 371,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 398 891,43 0,00 

380016931 0,00 0,00 1 229 754,80 0,00 191 325,83 148 597,12 0,00 0,00 

380017335 0,00 0,00 1 223 678,21 0,00 217 102,88 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

380012039 95,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

380016931 0,00 0,00 158,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

380017335 0,00 0,00 157,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 386 476,83 € (dont 386 476,83 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

69433 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ENVOL 

ISERE AUTISME (380011999) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 19 décembre 2024  

 

La directrice générale 

Pour la directrice générale et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

Loïc Mollet 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°28100 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION ENVOL ISERE AUTISME - 380011999 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FOYER D'ACCUEIL MÉDICALISÉ 

L'ENVOLÉE - 380012039 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD OUTREBLEU DE ROUSSILLON - 

380016931 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD ORION GRENOBLE-GRÉSIVAU-

DAN - 380017335 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 20/11/2024 publiée au Journal Officiel du 05/12/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le direc-

teur de la délégation Départementale de ISERE en date du 30/08/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 2035 en date du 10 juin 2024 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION ENVOL ISERE AUTISME (380011999), a été 

fixée à 4 449 384,32 €, dont -188 337,69 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 4 449 384,32 € (dont 4 449 384,32 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

380012039 1 234 920,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 398 891,43 0,00 

380016931 0,00 0,00 1 134 107,16 0,00 191 325,83 148 597,12 0,00 0,00 

380017335 0,00 0,00 1 124 439,04 0,00 217 102,88 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

380012039 96,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

380016931 0,00 0,00 145,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

380017335 0,00 0,00 144,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 370 782,02 € (dont 370 782,02€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 637 722,01 €. Elle se répartit de la 
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manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 4 637 722,01 € 

(dont 4 637 722,01 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

380012039 1 228 371,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 398 891,43 0,00 

380016931 0,00 0,00 1 229 754,80 0,00 191 325,83 148 597,12 0,00 0,00 

380017335 0,00 0,00 1 223 678,21 0,00 217 102,88 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

380012039 95,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

380016931 0,00 0,00 158,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

380017335 0,00 0,00 157,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 386 476,83 € (dont 386 476,83 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

69433 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ENVOL 

ISERE AUTISME (380011999) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 19 décembre 2024  

 

La directrice générale 

Pour la directrice générale et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

Loïc Mollet 

 

#signature# 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Signature ? 
 
 
 
 

 

 

 

Arrêté N°2024-14-0492 
 
Portant modification des autorisations de fonctionnement des Services d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 
(SESSAD) « SESSAD DYSPHASIE de l’INJS de COGNIN », « SAFEP de l’INJS de COGNIN » et « SSEFIS de l’INJS de 
COGNIN», situés à COGNIN (73160) par : 

- Prorogation des autorisations de fonctionnement ; 

- Mise en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle nomenclature 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques. 

 
GESTIONNAIRE : INSTITUT NATIONAL DES JEUNES SOURDS (INJS) 

 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II et section première du chapitre III ; 
  
Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2004 portant régularisation d’un Service de Soutien à l’Education Familial et à 
l’Intégration Scolaire (SSEFIS) de 50 places géré par l’INJS à COGNIN (73160) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2004 portant régularisation d’un Service d’Accompagnement Familial et 
d’Education Précoce (SAFEP) de 20 places géré par l’INJS à COGNIN (73160) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2004 portant création d’un Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 
« SESSAD DYSPHASIE » de 15 places géré par l’INJS à COGNIN (73160) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2007 portant extension de 15 places du Service d’Education Spéciale et de Soins à 
Domicile « SESSAD DYSPHASIE » ; 
 
Considérant la nécessité de faire réaliser une évaluation des établissements selon les nouvelles modalités d’évaluation 
de la HAS avant d’envisager leur renouvellement pour 15 ans ; 

Considérant la nécessité de proroger les autorisations afin que les établissements puissent produire une évaluation 
avant renouvellement ; 
 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  

www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Considérant l’instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle nomenclature des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le Code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L 312-5-1 du Code de l’action 
sociale et des familles ; 
 

 

ARRÊTE 
 

 
Article 1 : Les autorisations de fonctionnement visées à l’article L313-1-1 du Code de l’action sociale et des famille 
délivrées à INSTITUT NATIONAL DES JEUNES SOURDS pour le fonctionnement des Services d’Education Spéciale et de 
Soins à Domicile (SESSAD) « SESSAD DYSPHASIE de l’INJS de COGNIN », « SAFEP de l’INJS de COGNIN », « SSEFIS de 
l’INJS de COGNIN », situés à COGNIN (73160) sont modifiées en 2024 par : 

- La prorogation des autorisations de fonctionnement jusqu’au 1er juillet 2027, 

- La mise en œuvre de la nouvelle nomenclature PH. 
 

Article 2 : Le renouvellement des autorisations au 1er juillet 2027 pour une durée de 15 ans, soit jusqu’au 1er juillet 
2042, sera notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du 
code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code, et communiquée 
dans le cadre de la programmation établie par les autorités compétentes. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS), (voir annexe). 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de 
l’article L 313-1 du Code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité 
compétente concernée. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-
251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent 
communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le 
site www.telerecours.fr.  
 
Article 7 : Le Directeur départemental de la Savoie de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon le 10/12/2024 
 
La directrice générale de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Pour la directrice générale et par délégation,  
Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 
 

Mouvements Finess : Prorogation d’autorisation de fonctionnement et mise en œuvre de la nouvelle 
nomenclature 

 

Entité juridique : INSTITUT NATIONAL DE JEUNES SOURDS DE COGNIN 

Adresse : 33 rue de l’Epine - BP 15 – 73 160 COGNIN 

N° FINESS EJ : 73 000 036 1 
Statut : 18 - Etablissement Social National 

 

Etablissement : SSEFIS DE L’INJS DE COGNIN 

Adresse : 33 rue de l’Epine – CS 20130 – 73 160 COGNIN 

N° FINESS ET : 73 000 221 9 
Catégorie : 182 - Services d’Education et de Soins Spécialisés A Domicile (S.E.S.S.A.D.) 

  

Equipements (avant le présent arrêté) : 

Triplet (ancienne nomenclature FINESS) 
Autorisation 

 (avant arrêté) 
Ages          

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

1 
319 Education Spécialisée et Soins à 
domicile pour Enfants Handicapés 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

310 Déficience 
Auditive 

50 19/07/2004 6- 20 ans 

Equipements (après le présent arrêté) : 

Triplet (voir nomenclature FINESS) 
Autorisation 

 (après arrêté) 
Ages 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

1 
841 Accompagnement dans 

l’acquisition de l’autonomie et la 
scolarisation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

318 Déficience 
auditive grave 

50 Le présent arrêté 6-20 ans 

 

Etablissement : SAFEP DE L’INJS DE COGNIN 

Adresse : 33 rue de l’Epine – CS 20130 – 73 160 COGNIN 

N° FINESS ET : 73 000 216 9 

Catégorie : 182 - Services d’Education et de Soins Spécialisés A Domicile (S.E.S.S.A.D.) 

 

Equipements (avant le présent arrêté) : 

Triplet (ancienne nomenclature FINESS) 
Autorisation 

 (avant arrêté) 
Ages          

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

1 
319 Education Spécialisée et Soins à 
domicile pour Enfants Handicapés 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

310 Déficience 
Auditive 

20 19/07/2004 0- 6 ans 

Equipements (après le présent arrêté) : 

Triplet (voir nomenclature FINESS) 
Autorisation 

 (après arrêté) 
Ages 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

1 
840 Accompagnement précoce de 

jeunes enfants 
16 Prestation en 
milieu ordinaire 

318 Déficience 
auditive grave 

20 Le présent arrêté 0-6 ans 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  

www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

 

Etablissement : SESSAD DYSPHASIE DE L’INJS DE COGNIN 

Adresse : 33 rue de l’Epine – CS 20130 – 73 160 COGNIN 

N° FINESS ET : 73 000 212 8 

Catégorie : 182 - Services d’Education et de Soins Spécialisés A Domicile (S.E.S.S.A.D.) 

 

Equipements (avant le présent arrêté) : 

Triplet (ancienne nomenclature FINESS) 
Autorisation 

 (avant arrêté) 
Ages          

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

1 
319 Education Spécialisée et Soins à 
domicile pour Enfants Handicapés 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous types de 
déficiences PH (SAI) 

30 19/07/2004 / 

 

 

Equipements (après le présent arrêté) : 

Triplet (voir nomenclature FINESS) 
Autorisation 

 (après arrêté) 
Ages 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

1 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous types de 
déficiences PH (SAI) 

30 Le présent arrêté 0-20 ans 

 

 



 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
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SGAMI SE_DAGF_2025_01_10_190
Convention de délégation de gestion entre la préfecture de l’Ain, le SGAMI Sud-Est et la région de

gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes

NOR : 

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

-  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ; 

-  du  décret  n°2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  et  modifiant  diverses  dispositions  du  code  de  la
défense et du code de la sécurité intérieure ;

-  de  l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur.

La préfecture de l’Ain,  représentée par Madame Chantal MAUCHET, en sa qualité de préfète de
l’Ain,  responsable  d'unité  opérationnelle  et  ordonnateur  secondaire,  désignée  sous  le  terme  de
« délégant », d’une part

Le Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est représenté par  Monsieur Antoine GUERIN , en sa qualité de préfet délégué pour la
défense et la sécurité, secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur, 

La région  de  gendarmerie  Auvergne-Rhône-Alpes,  représentée  par  le  général  de  corps  d’armée
Christophe MARIETTI, en sa qualité de commandant de la région de gendarmerie Auvergne-Rhône-
Alpes, commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est .

tous deux désignés sous le terme de « délégataires », d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :
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Article 1er 

Objet de la délégation

En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, le délégant confie aux
délégataires, en leur nom et pour leur compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de
l’ordonnancement des dépenses et des recettes relatives à :

A - certaines opérations immobilières relatives aux sites mono-occupant de la police et de la gendarmerie
nationale, dont  la  gestion  opérationnelle  relève  des  délégataires,  imputées  sur  les  centres  financiers
suivants :

 programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs », UO
0348-DP69-DD01;

 programme 723  «  Opérations  immobilières  et  entretien  des  bâtiments  de  l'État »,  UO  0723-
DR69-DD01.

B – et au bénéfice du seul SGAMI Sud-Est, l’exécution financière des crédits du programme 176 « Police
nationale » :

 sur l’UO 0176-DSUE- D001.

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont
il a confié la réalisation aux délégataires.

Les délégataires organisent l’exécution financière des opérations immobilières relatives aux sites mono-
occupant de la police et de la gendarmerie nationale, dont ils ont la gestion opérationnelle.

Par  ailleurs,  la  délégation  de  gestion  porte  sur  l’ensemble  des  procédures  de  passation  des  marchés
nécessaires à l’exécution des opérations relevant de la commande publique.

Article 2 

Prestations accomplies par les délégataires

Les délégataires sont chargés de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. À ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la
liquidation et l’établissement des ordres de payer et l’émission des titres de perception, s’agissant des
projets  immobiliers,  des  dépenses  d’entretien  et  de maintenance  à  la  charge  de l’État  propriétaire  et
d’opérations  immobilières  de  rénovation  lourde  visant  les  sites  mono-occupant  de  la  police  et  de  la
gendarmerie nationale.

1. Les délégataires assurent pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- ils prennent les décisions de dépense et de recettes, uniquement pour les programmes 348 et 723 ;
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- ils saisissent et valident les engagements juridiques ;

- si nécessaire, ils saisissent le contrôleur budgétaire pour obtenir le visa ou l’avis préalable ;

 - ils notifient aux fournisseurs les bons de commande sur marchés à bons de commande ;

- ils saisissent la date de notification des actes ;

- ils constatent le service fait, uniquement pour les programmes 348 et 723 ;

- ils certifient le service fait ;

- ils centralisent la réception de l’ensemble des demandes de paiement, sauf cas particuliers précisés
dans le contrat de service ;

- ils instruisent, saisissent et valident les demandes de paiement ;

- ils saisissent et valident les engagements de tiers et titres de perceptions ;

- ils réalisent en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- ils tiennent la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

- ils assistent le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et mettent en œuvre
le contrôle interne comptable de premier niveau au sein de leurs structure ;

- ils réalisent l’archivage des pièces qui leur incombe.

2.  Les  délégataires  peuvent  également  assurer  pour  le  compte  du  délégant  des  paiements  et  des
encaissements par le biais de leur régie d’avances et de recettes. Ceux-ci doivent intervenir conformément
aux dispositions du décret n° 19-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des
organismes publics ainsi que dans le périmètre fixé par l’arrêté institutif de la régie.

3. Le délégant reste responsable des actes suivants :

- la programmation des crédits et sa mise à jour ;

- la décision  de dépenses et de recettes pour le programme 176 ;

- la constatation du service fait pour le programme 176 ;

- le pilotage des crédits de paiement ;

- l’affectation des tranches fonctionnelles;

- le dialogue de gestion avec les responsables de budgets opérationnels de programmes ;

- l’archivage des pièces qui lui incombe.
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Article 3 

Obligations des délégataires

Les délégataires exécutent la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document
et acceptées par eux.

Les délégataires s’engagent à assurer les prestations qui relèvent de leurs attributions, à maintenir les
moyens  nécessaires  à  la  bonne exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  comptable  et  à  rendre
compte régulièrement de leur activité.

Ils  s’engagent  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits.

Article 4 

Obligations du délégant

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont les délégataires ont besoin pour
l’exercice de leur mission. 

Article 5 

Exécution financière de la délégation

Les délégataires sont autorisés à déléguer à leurs subordonnés, sous leur responsabilité, les actes délégués
dans la présente convention.

Article 6 

Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un
commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis à l’autorité en
charge du contrôle budgétaire et au comptable assignataire concernés.

Article 7 

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document engage les parties à compter de la date de sa signature.

Il est établi pour une durée d’un an et reconduit tacitement d'année en année.

La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle budgétaire et au 
comptable assignataire.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires,
sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 
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La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; le comptable
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

Article 8

Publication

Ce document sera publié au  recueil  des actes administratifs  du département de l’Ain et  de la région
Auvergne-Rhône Alpes

Fait à              le            ,

Le délégant,

La préfète de l’Ain

Chantal MAUCHET

Les délégataires,

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité,

Antoine GUERIN

Le général de corps d’armée commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est

Christophe MARIETTI
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SGAMI SE_DAGF_2025_01_10_191
Convention de délégation de gestion entre la préfecture de l’Allier, le SGAMI Sud-Est et la région

de gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes

NOR : 

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

-  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ; 

-  du  décret  n°2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  et  modifiant  diverses  dispositions  du  code  de  la
défense et du code de la sécurité intérieure ;

-  de  l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur.

La préfecture de l’Allier, représentée par Madame Pascale TRIMBACH, en sa qualité de préfète de
l’Allier,  responsable  d'unité  opérationnelle  et  ordonnateur  secondaire,  désignée  sous  le  terme  de
« délégant », d’une part

Le Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est représenté par  Monsieur Antoine GUERIN , en sa qualité de préfet délégué pour la
défense et la sécurité, secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur, 

La région  de  gendarmerie  Auvergne-Rhône-Alpes,  représentée  par  le  général  de  corps  d’armée
Christophe MARIETTI, en sa qualité de commandant de la région de gendarmerie Auvergne-Rhône-
Alpes, commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est .

tous deux désignés sous le terme de « délégataires », d’autre part,
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Il est convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, le délégant confie aux
délégataires, en leur nom et pour leur compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de
l’ordonnancement des dépenses et des recettes relatives à

A- certaines opérations immobilières relatives aux sites mono-occupant de la police et de la gendarmerie
nationale,  dont  la  gestion  opérationnelle  relève  des  délégataires,  imputées  sur  les  centres  financiers
suivants :

 programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs », UO
0348-DP69-DD03;

 programme 723  «  Opérations  immobilières  et  entretien  des  bâtiments  de  l'État »,  UO 0723-
DR69-DD03.

B – et au bénéfice du seul SGAMI Sud-Est, l’exécution financière des crédits du programme 176 « Police
nationale » :

 sur l’UO 0176-DSUE- D003.

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont
il a confié la réalisation aux délégataires.

Les délégataires organisent l’exécution financière des opérations immobilières relatives aux sites mono-
occupant de la police et de la gendarmerie nationale, dont ils ont la gestion opérationnelle.

Par  ailleurs,  la  délégation  de  gestion  porte  sur  l’ensemble  des  procédures  de  passation  des  marchés
nécessaires à l’exécution des opérations relevant de la commande publique.

Article 2 

Prestations accomplies par les délégataires

Les délégataires sont chargés de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. À ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la
liquidation et l’établissement des ordres de payer et l’émission des titres de perception, s’agissant des
projets  immobiliers,  des  dépenses  d’entretien  et  de maintenance  à  la  charge  de l’État  propriétaire  et
d’opérations  immobilières  de  rénovation  lourde  visant  les  sites  mono-occupant  de  la  police  et  de  la
gendarmerie nationale.

1. Les délégataires assurent pour le compte du délégant, les actes suivants : 
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- ils prennent les décisions de dépense et de recettes, uniquement pour les programmes 348 et 723 ;

- ils saisissent et valident les engagements juridiques ;

- si nécessaire, ils saisissent le contrôleur budgétaire pour obtenir le visa ou l’avis préalable ;

 - ils notifient aux fournisseurs les bons de commande sur marchés à bons de commande ;

- ils saisissent la date de notification des actes ; 

- ils constatent et certifient le service fait , uniquement pour les programmes 348 et 723 ;

- ils centralisent la réception de l’ensemble des demandes de paiement, sauf cas particuliers précisés
dans le contrat de service ;

- ils instruisent, saisissent et valident les demandes de paiement ;

- ils saisissent et valident les engagements de tiers et titres de perceptions ;

- ils réalisent en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- ils tiennent la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

- ils assistent le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et mettent en œuvre
le contrôle interne comptable de premier niveau au sein de leurs structure ;

- ils réalisent l’archivage des pièces qui leur incombe.

2.  Les  délégataires  peuvent  également  assurer  pour  le  compte  du  délégant  des  paiements  et  des
encaissements par le biais de leur régie d’avances et de recettes. Ceux-ci doivent intervenir conformément
aux dispositions du décret n° 19-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des
organismes publics ainsi que dans le périmètre fixé par l’arrêté institutif de la régie.

3. Le délégant reste responsable des actes suivants :

- la programmation des crédits et sa mise à jour ;

-           la décision  de dépenses et de recettes pour le programme 176 ;

- la constatation du service fait pour le programme 176 ;

- le pilotage des crédits de paiement ;

- l’affectation des tranches fonctionnelles;

- le dialogue de gestion avec les responsables de budgets opérationnels et de programmes ;

- l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 
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Obligations des délégataires

Les délégataires exécutent la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document
et acceptées par eux.

Les délégataires s’engagent à assurer les prestations qui relèvent de leurs attributions, à maintenir les
moyens  nécessaires  à  la  bonne exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  comptable  et  à  rendre
compte régulièrement de leur activité.

Ils  s’engagent  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits.

Article 4 

Obligations du délégant

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont les délégataires ont besoin pour
l’exercice de leur mission. 

Article 5 

Exécution financière de la délégation

Les délégataires sont autorisés à déléguer à leurs subordonnés, sous leur responsabilité, les actes délégués
dans la présente convention.

Article 6 

Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un
commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis à l’autorité en
charge du contrôle budgétaire et au comptable assignataire concernés.

Article 7 

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document engage les parties à compter de la date de sa signature.

Il est établi pour une durée d’un an et reconduit tacitement d'année en année.

La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle budgétaire et au 
comptable assignataire.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires,
sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; le comptable
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assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

Article 8

Publication

Ce document sera publié au  recueil des actes administratifs du département de l’Allier et  de la région
Auvergne-Rhône Alpes

Fait à                        le             ,

Le délégant,

La préfète de l’Allier

Pascale TRIMBACH

Les délégataires,

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité,

Antoine GUERIN

Le général de corps d’armée commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est

Christophe MARIETTI
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SGAMI SE_DAGF_2025_01_10_192
Convention de délégation de gestion entre la préfecture de la Drôme, le SGAMI Sud-Est et la région

de gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes

NOR : 

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

-  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ; 

-  du  décret  n°2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  et  modifiant  diverses  dispositions  du  code  de  la
défense et du code de la sécurité intérieure ;

-  de  l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur.

La préfecture de la Drôme, représentée par Monsieur Thierry DEVIMEUX, en sa qualité de préfet
de la Drôme, responsable d'unité opérationnelle et ordonnateur secondaire, désignée sous le terme de
« délégant », d’une part

Le Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est représenté par  Monsieur Antoine GUERIN , en sa qualité de préfet délégué pour la
défense et la sécurité, secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur, 

La région  de  gendarmerie  Auvergne-Rhône-Alpes,  représentée  par  le  général  de  corps  d’armée
Christophe MARIETTI, en sa qualité de commandant de la région de gendarmerie Auvergne-Rhône-
Alpes, commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est .

tous deux désignés sous le terme de « délégataires », d’autre part,
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Il est convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, le délégant confie aux
délégataires, en leur nom et pour leur compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de
l’ordonnancement des dépenses et des recettes relatives à

A- certaines opérations immobilières relatives aux sites mono-occupant de la police et de la gendarmerie
nationale,  dont  la  gestion  opérationnelle  relève  des  délégataires,  imputées  sur  les  centres  financiers
suivants :

 programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs », UO
0348-DP69-DD26;

 programme 723  «  Opérations  immobilières  et  entretien  des  bâtiments  de  l'État »,  UO 0723-
DR69-DD26.

B – et au bénéfice du seul SGAMI Sud-Est, l’exécution financière des crédits du programme 176 « Police
nationale » :

 sur l’UO 0176-DSUE- D026.

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont
il a confié la réalisation aux délégataires.

Les délégataires organisent l’exécution financière des opérations immobilières relatives aux sites mono-
occupant de la police et de la gendarmerie nationale, dont ils ont la gestion opérationnelle.

Par  ailleurs,  la  délégation  de  gestion  porte  sur  l’ensemble  des  procédures  de  passation  des  marchés
nécessaires à l’exécution des opérations relevant de la commande publique.

Article 2 

Prestations accomplies par les délégataires

Les délégataires sont chargés de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. À ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la
liquidation et l’établissement des ordres de payer et l’émission des titres de perception, s’agissant des
projets  immobiliers,  des  dépenses  d’entretien  et  de maintenance  à  la  charge  de l’État  propriétaire  et
d’opérations  immobilières  de  rénovation  lourde  visant  les  sites  mono-occupant  de  la  police  et  de  la
gendarmerie nationale.

1. Les délégataires assurent pour le compte du délégant, les actes suivants : 
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- ils prennent les décisions de dépense et de recettes, uniquement pour les programmes 348 et 723 ;

- ils saisissent et valident les engagements juridiques ;

- si nécessaire, ils saisissent le contrôleur budgétaire pour obtenir le visa ou l’avis préalable ;

 - ils notifient aux fournisseurs les bons de commande sur marchés à bons de commande ;

- ils saisissent la date de notification des actes ;

- ils constatent et certifient le service fait, uniquement pour les programmes 348 et 723 ;

- ils centralisent la réception de l’ensemble des demandes de paiement, sauf cas particuliers précisés
dans le contrat de service ;

- ils instruisent, saisissent et valident les demandes de paiement ;

- ils saisissent et valident les engagements de tiers et titres de perceptions ;

- ils réalisent en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- ils tiennent la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

- ils assistent le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et mettent en œuvre
le contrôle interne comptable de premier niveau au sein de leurs structure ;

- ils réalisent l’archivage des pièces qui leur incombe.

2.  Les  délégataires  peuvent  également  assurer  pour  le  compte  du  délégant  des  paiements  et  des
encaissements par le biais de leur régie d’avances et de recettes. Ceux-ci doivent intervenir conformément
aux dispositions du décret n° 19-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des
organismes publics ainsi que dans le périmètre fixé par l’arrêté institutif de la régie.

3. Le délégant reste responsable des actes suivants :

- la programmation des crédits et sa mise à jour ;

-           la décision  de dépenses et de recettes pour le programme 176 ;

- la constatation du service fait pour le programme 176 ;

- le pilotage des crédits de paiement ;

- l’affectation des tranches fonctionnelles;

- le dialogue de gestion avec les responsables de budgets opérationnels et de programmes ;

- l’archivage des pièces qui lui incombe.
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Article 3 

Obligations des délégataires

Les délégataires exécutent la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document
et acceptées par eux.

Les délégataires s’engagent à assurer les prestations qui relèvent de leurs attributions, à maintenir les
moyens  nécessaires  à  la  bonne exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  comptable  et  à  rendre
compte régulièrement de leur activité.

Ils  s’engagent  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits.

Article 4 

Obligations du délégant

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont les délégataires ont besoin pour
l’exercice de leur mission. 

Article 5 

Exécution financière de la délégation

Les délégataires sont autorisés à déléguer à leurs subordonnés, sous leur responsabilité, les actes délégués
dans la présente convention.

Article 6 

Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un
commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis à l’autorité en
charge du contrôle budgétaire et au comptable assignataire concernés.

Article 7 

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document engage les parties à compter de la date de sa signature.

Il est établi pour une durée d’un an et reconduit tacitement d'année en année.

La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle budgétaire et au 
comptable assignataire.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires,
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sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; le comptable
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

Article 8

Publication

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Drôme et de la région
Auvergne-Rhône Alpes

Fait à                                     le                                   ,

Le délégant,

Le préfet de la Drôme

Thierry DEVIMEUX

Les délégataires,

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité,

Antoine GUERIN

Le général de corps d’armée commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est

Christophe MARIETTI
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